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Nicole Staremberg

L'EXERCICE DE LA JUSTICE
AU NOM DU SOUVERAIN
LA FIGURE DU LIEUTENANT BAILLIVAL

Ainsi que l'ont montré de nombreuses recherches en Suisse et en Europe sur la justice
criminelle d'Ancien Régime, il s'opère progressivement un déplacement du processus
de criminalisation à l'époque des Lumières : recul des homicides dû à l'action de l'État

- mise en scène lors d'exécutions en place publique, une pédagogie de l'effroi de plus

en plus critiquée -, au profit d'un intérêt des autorités déplacé vers les vols et autres

larcins ainsi que sur des catégories spécifiques d'individus (vagabonds, mendiants,

prostituées et domestiques) E Le Pays de Vaud sous administration bernoise n'échappe

pas à de telles préoccupations, mais celles-ci ne conduisent pas pour autant à négliger
la répression des actes violents. Aussi cette contribution s'interrogera-t-elle sur les finalités

de la justice associée au renforcement de l'État moderne dans le Pays de Vaud à la

fin du XVIIIe siècle, une période où le maintien de l'ordre public et celui de la morale

qui en est le pilier traditionnel préoccupe à la fois le souverain et ses relais locaux. Pour

ce faire, elle entend se focaliser sur l'action d'un de ses principaux acteurs au cours de

la seconde moitié du XVIIIe siècle, le lieutenant baillival lean Henri Polier de Vernand,
à la fois représentant du souverain et membre des élites dirigeantes lausannoises. Par

le biais d'études de cas et d'écrits personnels faisant sens dans la pratique judiciaire
de ce dernier, elle cherchera à mettre en évidence quelle est sa perception de la

violence interpersonnelle et du rôle des institutions chargées d'en punir le recours2.

1 Cf. notamment Philippe Henry, Crime, justice et société dans la Principauté de Neuchâtel au XVIIIe siècle,

Neuchâtel: La Baconnière, Le passé présent. Études et documents d'histoire, 1984; Michel Porret,Ze crime

et ses circonstances: de l'esprit de l'arbitraire au siècle des Lumières selon les réquisitoires des procureurs
généraux de Genève, préface de Bronislaw Baczko, Genève : Droz, Travaux d'histoire éthico-politique 54,

1995; Elisabeth Salvi, «La justice de LL.EE. au siècle des Lumières», in François Flouck et al, De l'Ours à

la Cocarde, Lausanne: Payot, 1998, pp. 325-341. Cf. également dans le présent volume la contribution de

Samuel Antoine, «Consistoire, Conseil des XXIV et police des mœurs au XVIIIe siècle: les autorités
lausannoises face aux (filles de mauvaise vie».

Revue historique vaudoise, tome 118, 2010, pp. 107-122
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L'INTERDICTION DE L'USAGE DE LA VIOLENCE INTERPERSONNELLE,

UNE TÂCHE DE L'ÉTAT ET DE SES RELAIS LOCAUX

Une des premières tâches de l'État est le maintien de l'ordre public par la promulgation
de lois et ordonnances. Au cours de l'Ancien Régime, et en particulier durant le

XVIIIe siècle, la législation s'inscrit au cœur d'une politique sécuritaire soucieuse de

protéger davantage les individus et leurs biens au moyen d'une discipline préventive3.

Dans le Pays de Vaud sous administration de la Ville et République de Berne, son

application et son respect relèvent soit des communautés locales, urbaines ou rurales, des

seigneurs vassaux ou du représentant du souverain, le bailli4. Regroupés au sein d'une

circonscription administrative, appelée bailliage5, les uns et les autres participent, par
la mise en œuvre des justices inférieures, des consistoires ou tribunaux de mœurs et

des cours criminelles, au processus général de perte de légitimité de la «culture de la

violence» dans le cadre de la modernisation de l'État6.

Ainsi, à Lausanne, tout au long de l'Ancien Régime, le Conseil des Vingt-Quatre, le

Conseil des Soixante et le Conseil des Deux-Cents, composés majoritairement de nobles,

gouvernent la ville et prohibent à ce titre toute violence interpersonnelle en vertu
Coustumier etPlaictgénéral de Lausanne de 1368, révisé partiellement en 1618, qui fixe

une partie du droit et des coutumes7. L'autorité du bailli, le représentant du souverain,

2 (Note de la p. 107.) Cette contribution est issue d'une thèse de doctorat en cours à la Faculté des Lettres de

l'Université de Lausanne et d'une recherche financée par le Fonds national de la recherche suisse, intitulée

Contrôle social etpratique consistoriale lausannoise. La gestion d'un espace urbain réformé à l'époque des

Lumières. Sur le maintien de l'ordre social, cf. Anne Rosset, L'organisation de la police urbaine de Lausanne

à la fin du XVIIIe siècle (1748-1788), mémoire de licence de la Faculté des Lettres de l'Université de

Lausanne, 2003; Nicole Staremberg Goy, «Espace urbain lausannois et discipline ecclésiastique à l'époque
des Lumières», in Bruno Dumons, Bernard Hours (dir.), Ville et religion en Europe du XVIe auXVIIIe siècles,

Grenoble : PUF, 2010, pp. 33-48 ; Sur Jean Henri Polier de Vernand, cf. Pierre Morren, La vie lausannoise au

XVIIIe siècle d'après lean Henri Potier de Vernand, lieutenant baillival, Genève: Labor et Fides, 1970. Cf.

également le Journal de Jean Henri Polier de Vernand conservé aux Archives cantonales vaudoises [désormais

ACV], PRené Monod 1-219,1754-1791 ; Valérie Favez, «Gestion d'un patrimoine lausannois auXVIIIe siècle:

Jean-Henri Polier, < gentleman-farmer », in Mémoire vive, N° 3,1994, pp. 73-82; Nicole Staremberg, «Le

lieutenant baillival Polier de Vernand », in André Holenstein et al. (éd.), Berns GoldeneZeit. Das 18. lahrhundert

neu entdeckt, Berne: Staempfli, 2008, p. 450.

3 Elisabeth Salvi, « Femme coutumières à voler > : récidive et pénalité dans le Pays de Vaud à la fin de l'Ancien

Régime (1740-1797)», in Le criminel endurci. Récidive et récidivistes du Moyen Âge au XXe siècle, études

réunies par Françoise Briegel et Michel Porret, Genève: Droz, Recherches et rencontres 23, 2006, p. 154.

4 Sur l'organisation politique, judiciaire et administrative des bailliages vaudois, cf. dans le présent volume

Regula Matzinger-Pfister, «L'organisation politique, judiciaire et administrative des bailliages vaudois

sous l'Ancien Régime (1536-1798). Essai de synthèse».
5 Au lendemain de la conquête du Pays de Vaud, Berne a découpé ses nouvelles terres en six bailliages dont

le nombre est augmenté jusqu'à seize au cours du XVIIIe siècle.
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y est limitée en vertu des Largitions de 1536 et 1548 en vigueur durant tout l'Ancien

Régime: elle ne porte que sur la bannière ou quartier de la Cité et sur le château

d'Ouchy. Ce sont les bourgeois qui détiennent la haute, moyenne, basse et omnimode

juridiction sur les quatre autres bannières de la ville et sur des localités avoisinantes.

À la tête du bailliage de Lausanne, l'un des plus riches de la république, le bailli détient

des pouvoirs judiciaires, militaires et fiscaux sur la région lausannoise et les paroisses

de Lavaux ainsi que sur les fiefs de la seigneurie de Lausanne8. Il doit veiller au respect

du droit en usage et à la punition de ceux qui le transgressent. Seul Bernois en terre

vaudoise, en poste pour une durée limitée à six ans, le bailli doit s'appuyer sur ses

subordonnés, issus des familles dirigeantes locales, pour sa gestion du bailliage et son

administration de la justice.
L'un d'eux, le lieutenant baillival, adjoint du bailli, joue un rôle prépondérant. De par

sa connaissance du territoire, surtout de ses institutions et de leurs dirigeants, due à

son appartenance sociale et à la permanence de sa charge, il est un relais important,
voire indispensable, du souverain et un intermédiaire privilégié pour les communautés

locales, à commencer par la ville de Lausanne dont il participe à la bonne gestion. Jean

Henri Polier de Vernand détient, à Lausanne, cette charge durant trente-sept ans et, dès

son entrée en fonction en 1754, il commence la rédaction d'un journal au sein duquel

il résume ses activités professionnelles ainsi que ses affaires personnelles. Cet écrit

quotidien, tenu jusqu'à sa mort en 1791, constitue un témoignage sans équivalent sur

6 (Note de la p. 108.) À ce sujet, sous forme de bilan historiographique ou de synthèse récente, cf. notam¬

ment Heinz Schilling, « Geschichte der Sünde > oder < Geschichte des Verbrechens > - Überlegung zur
Gesellschaftsgeschichte der frühneuzeitlichen Kirchenzucht», Annali deü'Istituto storico italo-germanico
in Trento, N° 12,1986, pp. 169-192; René Lévy, Xavier Rousseaux, «États, justice pénale et histoire: bilan
et perspective », Droit et Société, N° 20/21,1992, pp. 277-308; Gerd Schwerhoff, «Kriminalitätsgeschichte
im deutschen Sprachraum», in A. Blauert, G. Schwerhoff (éds Kriminalitätsgeschichte. Beiträge zur Sozial-

und Kulturgeschichte der Vormoderne, Konstanz: UVK Universität Konstanz Gmbh, 2000, pp. 21-68; Robert

Muchembled, Une histoire de la violence: de la fin du Moyen Âge à nos jours, Paris: Seuil, 2008; Benoît

Garnot, Histoire de la justice. France, XVIe-XXIe siècle, Paris: Gallimard, 2009.

7 (Note de la p. 108.) Ludwig Rudolf von Salis (éd.), «Le Coustumier et Plaict General de Lausanne»,

Zeitschrift für Schweizerisches Recht, N° 22,1902, pp. 169-297, N° 23, 1903, pp. 203-308; Yann Dahhaoui

(éd.), Le Plaict Général de Lausanne de 1368: «translaté de latyn enfrançois», commenté par Jean-François

Poudret, Lausanne: Université de Lausanne, Cahiers lausannois d'histoire médiévale 43, 2008.

8 Sur l'organisation judiciaire du bailliage de Lausanne et de la ville ainsi que le droit en usage, cf. Regula

Matzinger-Pfister, «Les institutions publiques lausannoises auxXVIIe etXVIIIe siècles», in Jean-Charles

Biaudet (dir.), Histoire de Lausanne, Toulouse: Privat; Lausanne: Payot, 1982, en particulier les pp. 222-

224; Maxime Reymond, Le développement de l'organisation municipale à Lausanne, Dijon: Imprimerie
Bernigaud et Privat, 1939 (Tiré à part de: Mémoires de la Société pour l'histoire du droit, N° 4-5,1937-1938).
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l'existence d'un représentant des élites dirigeantes vaudoises au siècle des Lumières9.

Il met en évidence notamment l'importance de l'exercice de la justice dans son travail

puisqu'il siège, avec des fonctions diverses, au sein de plusieurs tribunaux baillivaux

(la cour baillivale, la cour criminelle du château, le Consistoire de Lausanne) et

instances municipales (le Conseil des Deux-Cents, le Conseil des Soixante et le Tribunal

de la rue de Bourg), appelés à légiférer sur la violence interpersonnelle ou à en réprimer

l'usage10.

LA PRÉVENTION DU CRIME PAR LA CLÉMENCE ET L'ACTION PARA-JUDICIAIRE:

COUR BAILLIVALE, JUSTICE INFÉRIEURE ET POLICE MUNICIPALE

L'une des activités judiciaires importantes de Jean Henri Polier de Vernand est sa

participation à la cour baillivale, l'une des principales instances judiciaires relevant du

représentant du souverain. Présidée parle bailli au château, elle est composée, outre le

lieutenant baillival, de trois assesseurs et d'un secrétaire. Elle fonctionne à la fois

comme un tribunal civil de première instance et en tant que cour d'appel. C'est elle qui

juge des causes entre les communes, les vassaux, les ministres, les professeurs et les

étudiants de l'Académie ainsi que de tout délit commis dans le quartier de la Cité et des

recours contre des jugements rendus parles cours de justice de son ressort, soit celles

du Chapitre, de Pully et de Dommartin, et contre ceux prononcés par les quatre

paroisses de Lavaux et des vassaux n. En tant qu'adjoint du bailli, il arrive fréquemment

que Jean Henri Polier de Vernand interroge des accusés à la place de son supérieur12.

Afin d'éviter une surcharge de travail à la cour baillivale et un ralentissement de son

activité, le bailli ou son adjoint peut siéger en cours sommaire avec le secrétaire13. Ainsi,
la cour baillivale traite surtout d'appels portés à sa connaissance suite à un jugement
d'une justice inférieure et de cas de violence relevant de sa juridiction.

En résolvant des conflits civils auxquels un premier jugement n'a pu mettre fin par

une nouvelle sentence ou au moyen de procédures d'accommodement, ce tribunal
participe d'une régulation sociale nécessaire dans une société d'Ancien Régime fortement

hiérarchisée. Mais c'est plus directement que la cour baillivale procède à une pacification

9 ACV P René Monod 1-219,1754-1791 dont une partie a été publiée par Pierre Morren, La vie lausannoise,

op. cit.

10 En outre, il est encore membre de la Chambre lausannoise des orphelins et du Comité de l'Hôpital.
11 Maxime Reymond, Le développement de l'organisation municipal, op. cit., pp. 2-5 ; ACV, Bb 44, Topographie

du Pays de Vaud, civile, judiciaire, féodale, ecclésiastique & communale [...], 1782, p. 70.

12 Cf. par exemple ACV, P René Monod 68, 25 janvier 1773, Marie Meyer.

13 ACV, Bh 14/17, cour sommaire, 1763-1764; ACV, Bh 14/18, ibid., 17 juin 1771, p. 69. Cf. aussi Bh 14/3-
25.


























